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Les 25 ans de la Société coopérative
de cautionnement hypothécaire
pour les coopératives suisses
de construction et d'habitation

La Société coopérative de cautionnement

hypothécaire, créée sous l'égide
de l'Union suisse pour l'amélioration du
logement, a cette année 25 ans.
C'est en effet le 26 mai 1956, à Olten,
en présence de 300 délégués représentant

147 coopératives de construction
et d'habitation et 20 représentants de
banques et de diverses corporations de
droit publique, qu'a été tenue, sous la
présidence de M. Jakob Peter, alors
conseiller administratif de la ville de
Zurich, l'assemblée générale constitutive

de cette société.
Le capital social a été versé dans la
première année pour un montant de
589 000 fr. et il a été créé de plus une
réserve-ducroire de 103 500 fr.
Le premier comité a été composé de M.
Fritz Nussbaumer, de Riehen près de
Bâle-Ville, qui a été la cheville ouvrière
de la société jusqu'à son décès intervenu

beaucoup trop tôt, en 1962. Il
était assisté comme vice-président de
M. Robert Gerber, de Neuchâtel, qui a
représenté jusqu'à l'an dernier la section

romande au sein de la Coopérative
de cautionnement hypothécaire. L'autre
vice-président était M. Rudolf Schaller,
de Zurich. Le secrétariat était assuré par
M. Emil Matter, alors directeur de
COOP Bâle ACV, qui est actuellement le
président de la Coopérative de cautionnement

hypothécaire. L'administration
était alors assurée par M. Hans Bännin-
ger, directeur de la Banque cantonale
de Zurich. Les autres membres étaient
M. H. V. Berg, de Wabern, M. Heinrich
Gerteis, de Winterthour, qui était alors
secrétaire général de l'Union suisse
pour l'amélioration du logement. M.
Jakob Peter, l'ancien conseiller administratif

de la ville de Zurich, récemment
décédé, et M. Hugo Zollinger, de Saint-
Gall, étaient aussi membres du premier
conseil d'administration.
On peut relever que, dans la première
année d'activité de la société, 1 1

cautionnements ont été conclus pour un
montant de 837 400 fr.
Dès le début, il a été constaté qu'il était

nécessaire que l'administration soit en
main de personnes particulièrement
compétentes. Jusqu'en 1976, c'est M.
Hans Bänninger qui l'a assurée. Depuis
cette date, c'est M. Walter Albrecht,
tous deux directeurs de la Banque
cantonale de Zurich, et qui ont été assistés
d'une commission d'examen des
demandes de cautionnement formée de
membres du conseil. Tout au long de la
vie de la société, Mlle Sutter a assuré
avec zèle et compétence le secrétariat.
Les événements qui ont motivé la création

de la Société coopérative de
cautionnement hypothécaire nous font
remonter au 29 janvier 1950. C'est à

cette date, en effet, que le peuple
suisse a repoussé un projet fédéral
d'aide au logement. A ce moment-là,
non seulement la Confédération mais
aussi plusieurs cantons ont réduit leur
programme d'aide à la construction de
logements. Certaines coopératives, qui
ne pouvaient réunir qu'un capital propre

restreint, se sont trouvées en
difficulté pour obtenir des hypothèques qui
devaient, en fin de compte, se monter
jusqu'à 90% de la valeur des immeubles.

C'est au sein de la Société coopérative

Dreitannen, à Olten, qu'une
étude très approfondie de ce sujet a été
faite. C'est cette coopérative qui est à la
base de l'idée de créer au sein de
l'Union suisse pour l'amélioration du
logement un tel organisme. La section
de Bâle, sur l'impulsion du regretté Fritz
Nussbaumer, a proposé la création de la
coopérative. On doit relever qu'à l'époque

certains étaient quelque peu
réticents en insistant sur les risques que
pourrait comporter une telle entreprise
et se demandant si l'on ne devait pas
laisser uniquement aux pouvoirs publics
une telle activité. Cependant, les études
qui ont été faites à l'époque ont démontré

que les coopératives d'habitation
réunies au sein de l'USAL pouvaient, si
elles étaient appuyées par des banques
et notamment des banques cantonales
solides et compétentes, assumer une
telle entreprise.

Depuis lors, la société a poursuivi son
activité. On peut relever que, depuis sa
création, ce sont en gros 150
cautionnements qui ont été accordés. Entre
I 965 et 1 975, les sommes cautionnées
ont passé de 4 millions à 23 millions de
francs. Depuis lors, la Confédération et
certains cantons accordent également
des cautionnements et, de ce fait, le
nombre des demandes a quelque peu
diminué. Actuellement, le capital est de
2,9 millions de francs, la réserve-ducroire

est de 1,61 million (y compris le

versement à intervenir de l'exercice
1980). Par conséquent, les capitaux
représentent 22% des engagements
pour les cautionnements, ce qui est une
marge que l'on peut considérer comme
parfaitement acceptable et même
favorable.

II est intéressant de noter que, depuis
sa création, la société n'a eu à subir
aucune perte du fait d'un cautionnement.

Cela est certainement dû à

l'étude extrêmement attentive, par un
personnel compétent, des demandes de
cautionnement. On peut relever aussi
l'effort qu'ont fait les banques dans
certains cas difficiles.
Au moment où la société célèbre son
25e anniversaire, on peut penser avec
reconnaissance à tous ceux qui ont œuvré

au début, et notamment ceux qui
ne sont plus là, comme les premiers
présidents Fritz Nussbaumer et Hans
Portmann, ainsi que M. Jakob Peter et
Heinrich Gerteis.
Nous sommes certains que dans le
futur, l'aide de la Coopérative de
cautionnement hypothécaire, œuvre de
solidarité au sein de l'Union suisse pour
l'amélioration du logement, conservera
sa raison d'être à côté de l'aide au
logement accordée par la Confédération et
par les cantons.

François Picot
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